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Dossier lA Forêt De soiGnes

VAriA

le Jardin zoologique de Bruxelles 

les parcs de laeken dans 
leur contexte 

le prix du paysage 
du Conseil de l’europe



la valeur exCepTIOnnelle De la fOrêT De sOIGnes BIenTôT reCOnnue à l’unesCO ?

isABelle leroy 
HIsTOrIenne De l’arT, DIreCTIOn Des mOnumenTs eT Des sITes

lA VAleur exCeptionnelle 
De lA Forêt De soiGnes  
Bientôt reConnue à l’unesCo ?

vue de la forêt de soignes  
(schmitt-Globalview © sprB). 
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Poumon vert de la capitale, la forêt de 
soignes est généralement reconnue 
comme l’une des plus belles hêtraies 
cathédrales d’europe. elle occupe 
une superficie d’environ 5.000 ha, 
74 % de sa superficie est recouverte 
de hêtres et 13,5 % de chênes indi-
gènes, le solde étant occupé par une 
variété d’espèces de feuillus et de 
résineux. Protégée par arrêté royal 
du 2 décembre 1959 et s’étendant 
sur le territoire des trois régions, 
elle bénéficie d’une riche biodiversité 
et s’avère le réceptacle d’un patri-
moine génétique souvent ignoré du 
grand public. ce sont ces particula-
rités, reconnues par les plus hautes 
instances scientifiques européennes, 
qui pourraient déboucher prochaine-
ment sur une inscription de la forêt 
de soignes ou plus précisément de 
ses réserves naturelles intégrales 
sur la très convoitée liste du patri-
moine mondial de l’unesco. 

La forêt de soignes viendrait en effet 
s’intégrer, à titre d’extension, dans 
un bien naturel sériel figurant déjà 
sur la liste du patrimoine mondial, 
les Forêts primaires de hêtres des 
Carpates et forêts anciennes de hêtres 
d’Allemagne, qui s’étend actuelle-
ment sur trois pays (allemagne, 
slovaquie et ukraine) en participant 
à un ambitieux projet transnatio-
nal réunissant près de dix-huit états 
européens. cette série représente 
un exemple exceptionnel de forêts 
tempérées complexes, non pertur-
bées, témoignant du processus de 
leur expansion à la période post-gla-
ciaire, qui offrent des structures éco-
logiques très complètes et illustrent 
les processus de peuplements purs 
et mixtes du hêtre européen dans 
des conditions environnementales 
diverses. Les sites de forêts sélec-
tionnées constituent un précieux 
réservoir génétique de hêtres mais 
aussi de nombreuses espèces asso-
ciées et dépendantes de ces habitats. 
elles représentent non seulement 
toute la diversité que l’on trouve à 

travers l’europe mais sont aussi de 
taille suffisante pour maintenir les 
processus naturels nécessaires pour 
assurer la viabilité écologique à long 
terme de l’écosystème global. 

La majorité de la forêt de soignes 
est boisée depuis la dernière phase 
de glaciation. L’ancienneté du boi-
sement est attesté par les « delles », 
petites vallées sèches, qui ont gardé 
leur relief car protégées de l’éro-
sion naturelle par le couvert fores-
tier, contrairement aux zones agri-
coles voisines qui ont été aplanies. 
Les analyses prouvent que le sol 
de la forêt de soignes est inchangé 
depuis la dernière période de glacia-
tion, soit entre 10.000 et 15.000 ans. 
ce sol « fossile » constitue un cas 
presqu’unique en europe. Le carac-
tère remarquable de la forêt est lié à 
ces hêtres dont certains ont plus de 
250 ans et atteignent une hauteur de 
50 m donnant à la forêt son carac-
tère de « cathédrale » verte. Plus d’un 
tiers des ressources forestières a 
plus de 180 ans ce qui est un exemple 
unique en europe occidentale. en 
outre, ces peuplements anciens, 
ainsi que la présence d’arbres morts, 
sont des facteurs favorisant la bio-
diversité. de nombreuses espèces 
de champignons, d’insectes et de 
chauffe-souris y trouvent refuge. La 
partie proposée pour inscription sur 
la liste du patrimoine mondial couvre 
une superficie de 272 ha. Le reste 
de la forêt devrait constituer la zone 
tampon demandée par l’unesco.

À cheval sur les régions bruxelloise, 
flamande et wallonne, cette candida-
ture nécessite une véritable collabo-
ration interrégionale, scellée dans un 
accord interministériel en novembre 
2014. cette collaboration doit débou-
cher sur l’introduction prochaine de 
la forêt de soignes sur la liste indica-
tive de la belgique à l’unesco, étape 
préalable indispensable avant l’intro-
duction d’une candidature officielle à 
l’unesco et l’adaptation des plans de 

gestion afin de s’assurer de la bonne 
préservation des zones définies et des 
valeurs qui ont été identifiées pour 
figurer dans ce cadre. une décision 
de l’unesco sur le dossier d’extension 
des forêts primaires de hêtres est 
attendue au plus tôt pour 2017. 

dans la déclaration d'intention, les 
trois régions s'engagent également 
à examiner si l'ensemble de la forêt 
de soignes pourrait être reconnu 
comme patrimoine mondial sur base 
de critères culturels et naturels. une 
étude doit être lancée à cette fin. 
dans un premier temps, les valeurs 
paysagères et archéologiques parti-
culières, ainsi que les vestiges his-
torico-culturels de l'ensemble de la 
forêt seront inventoriés. une deu-
xième phase consistera à étudier leur 
éventuelle « valeur universelle excep-
tionnelle », sur base d'un ou plusieurs 
critères culturels, et à faire une ana-
lyse comparative en la matière. dans 
une troisième et dernière phase, 
on examinera si la forêt de soignes 
peut entrer en ligne de compte pour 
d'autres statuts internationaux.

cette étude permettra d'apporter 
une réponse approfondie aux réso-
lutions parlementaires relatives au 
statut unesco de la forêt de soignes. 
en effet, tant au Parlement bruxel-
lois et au Parlement flamand qu'au 
Parlement wallon, des résolutions 
ont été adoptées ces dernières 
années en ce sens (respectivement 
les 2 juillet 2010, 22 juin 2011 et 
20 février 2013), suggérant que la 
reconnaissance de la forêt de soignes 
comme patrimoine mondial soit envi-
sagée.

un dossier à suivre très prochaine-
ment. 

Liens utiles : 
http://whc.unesco.org/fr/list/1133/
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